
Présent : Pierre Cassen plus
dangereux que Jawad Bendaoud
?
Le  quotidien  papier  Présent  nous  a  fait  l’honneur  d’une
couverture,  et  d’une  page  complète  où  Pierre  Cassen  et
Christine  Tasin  sont  interviewés.  Nous  les  en  remercions
vivement, et publions l’intégralité de l’interview de Pierre.
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INTERVIEW DE PIERRE CASSEN PAR SAMUEL MARTIN, REDACTEUR EN
CHEF DE PRESENT

1/ Un procès auquel ni vous ni votre avocat n’a été convoqué,
3 mois après avoir été relaxé… Expliquez-nous cette « histoire
de fou ».
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Pierre : Je vous dis tout. J’ai cessé d’être le président de
Riposte  Laïque  en  octobre  2012.  Nombre  de  procès-verbaux
d’Assemblées  générales  le  confirment.  Mais  en  2015,  le
Parquet,  à  la  demande  de  Cazeneuve  et  Taubira,  a  décidé
d’instruire  une  enquête  sur  le  fonctionnement  de  Riposte
Laïque.
J’ai  donc  été  perquisitionné  en  mon  domicile,  comme  un
malfrat, en avril 2016. Mon ordinateur et mon téléphone ont
été embarqués par des policiers, pendant que les attentats
islamistes ensanglantaient la France. Le premier test était,
dans ce contexte, un procès devant la 17e Chambre, en février
2017. J’étais accusé, comme directeur de publication, d’avoir
laissé publier un article demandant l’expulsion de tous les
musulmans.  Or,  mes  explications  ont  dû  être  jugées
suffisamment convaincantes par ce tribunal, présidé par Madame
Fabienne  Siredey-Garnier  (qui  a  par  le  passé  condamné
lourdement des membres de notre mouvance), puisque, le 3 mai,
j’ai été relaxé.

Cela a dû en irriter quelques-uns en haut lieu. Quelques mois
plus  tard,  négligeant  cette  jurisprudence,  le  tribunal  de
Versailles, suite à une plainte du préfet socialiste Clavreul,
me condamnait comme directeur de publication de RL. Et cerise
sur le gâteau, le 6 septembre dernier, j’étais convoqué à
trois procès, rien de moins, par la 17e Chambre de Paris, dont
celui pour lequel j’avais été relaxé. Seul problème, ni mon
avocat ni moi n’étions au courant, et donc, nous n’étions pas
présents.
Cela n’a manifestement pas dérangé ce tribunal, qui m’a relaxé
sur un procès, condamné à 5.000 euros d’amende sur le 2e, et à
3 mois de prison avec sursis sur le 3e.

Je suis donc obligé de me dire que, pour le pouvoir, ma relaxe
du  3  mai  constitue  une  bavure  judiciaire,  à  laquelle  il
fallait remédier par tous les moyens.

2/ Vous dites avoir été condamné à 70 000 euros d’amendes en 8
ans, toutes condamnations confondues. Mais là c’est de la



prison, avec un sursis très provisoire au vu des affaires en
cours contre vous ?

Pierre : Je vous l’avoue, lors de mon premier procès, en 2012,
avec  toute  la  meute  des  antiracistes  d’Etat  contre  nous,
lorsque le procureur, Aurore Chauvelot, a demandé 3 mois de
prison avec sursis contre moi, et 2 mois de prison contre
l’apostat de l’islam Pascal Hilout, même assortis du sursis,
j’ai failli hurler. Comment peut-on demander, en France, des
peines de prison contre des citoyens, pour délit d’opinion,
car c’est bien de cela qu’il est question. Depuis, j’ai pris
l’habitude  de  voir  des  procureurs  requérir  des  peines  de
prison, comme Alexandre Chevrier à Belfort contre Christine
Tasin.  Ils  ont  osé  demander  3  mois  de  prison  contre  le
cinéaste  Gérard  Boyadjian,  accusé  de  “délit  d’audace”.  Au
procès où j’ai été relaxé, le procureur demandait 6 mois de
prison  avec  sursis.  Je  présume  que  le  6  septembre,  le
procureur Annabelle Philippe a donc dû demander de la prison,
puisque  ce  tribunal,  présidé  par  M.  Thomas  Rondeau,  m’a
infligé 3 mois avec sursis. Et, quelques semaines auparavant,
les Identitaires de Poitiers ont pris un an de prison avec
sursis !

J’en  conclus  donc  que  pour  ces  magistrats,  je  suis  plus
dangereux pour la sécurité de mes compatriotes que le nommé
Jawad Bendaoud, hébergeur d’assassins musulmans, relaxé par le
tribunal.

3/ Quelle riposte juridique envisagez-vous ?

Pierre  :  D’abord,  la  requête  de  mon  avocat,  demandant  à
refaire  le  procès,  pour  qu’il  y  ait  confrontation,  a  été
rejetée. Il me reste à faire opposition, personnellement, au
verdict prononcé le 5 octobre, où je me suis pris 3 mois de
prison. De retour sur Paris ce jour, je fais immédiatement
cette démarche.

Mais  l’essentiel  n’est  pas  là.  J’ai  65  ans,  et  j’avais



envisagé de finir ma vie dans une petite ville de province
pour laquelle, avec Christine Tasin, nous avons eu un coup de
cœur. Je suis confronté aujourd’hui à un vrai dilemme : rester
en France, avec les risques physiques et judiciaires que ces
verdicts impliquent, ou bien quitter mon pays et aller vivre
ailleurs, perspective à laquelle je n’avais jamais songé. Je
suis conscient que je ne peux plus occulter cette perspective.

4/ Qui veut la peau de Riposte laïque, site emblématique de la
lutte contre l’islamisation de la France ?

Pierre : Tous ceux que nous appelons les islamo-collabos. Nous
constatons  que  des  militants  politiques,  qu’ils  soient
ministres,  juges  ou  antiracistes,  orchestrent  un  véritable
harcèlement  judiciaire  contre  nous,  avec  la  complicité  de
médias, qui cachent cette réalité, alors qu’ils se disaient
“Je suis Charlie”, il y a 3 ans. Ce régime, poursuivant le
sale  travail  du  gouvernement  Hollande,  multiplie  les
concessions  aux  associations  musulmanes.  La  dernière
soumission  annoncée  est  l’islam  de  France  de  Macron.
Ce gouvernement de caniches doit donc donner des gages à ceux
dont les disciples les plus déterminés menacent la France
d’attentats et d’autres violences.

D’où la répression contre les résistants les plus déterminés à
l’islamisation de notre pays.


